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LA CROIX-KOUGE SUISSE

infirmier sont subventionnoes pur la
Confederation ä raison de 6000 fr. par an; nue
maison regoit 3000 et la derniere venire
touchc 2000 fr. Le taux de ces subventions

est maiutenu.
Le secretaire general annonce un don

de 5000 fr. de la Society d'aluminium de

Neuhausen.

La Direction decide que le prix d'a-
bonnement aux Blätter für Krankenpflege,
de 3 fr. jusqu'ici, sera portd ä 8 fr. 50.

La scconde partie de la seance est

remplie par les communications tres
interessantes du D1 Scherz, adjoint, du colonel

Wildbolz et du lieutenant-colonel de

Marval, tons deux delegues du Comito
international auprös des sections suisses

en ce qui concerne 1'organisation de la
colleete et le reerulement de nouecaux
membres.

Nos lecteurs trouveront aillcurs des ren-
seignements ä ce sujet.

ßien des difficulty ont d6jä 6t6 apla-
nies; chaque section proc6dera selon ses

habitudes, mais une certaiue uniformity
sera obtenue cependant, et l'on peut es-

p6rer que la collecte sera terming
pendant le mois de fevrier dans la plupart
des cantons.

Assemblee generale de l'Allianee suisse des gardes-malades
le 12 deeembre 1920, a Olten

Quaranta et un döl^gu^s et plusieurs
autrcs membres de l'Allianee se sont
rencontres ä Olten lors de l'assembDe gene-
rale pour entendre avec interet le

rapport pi-ysidentiel sur l'exercice ücouiy. Le
J)1' Ischer, president, constate avec plaisir
la marche progressive des six sections;
leurs membres sont actuellement au nom-
bre de prfes de 1400, se lApartissant
comme suit:

Bale compte 121 et 36 membres dans

ses deux sections; Berne 326; Ncuchatel

108; Zurich 726 et Geneve qui vient de

recevoir 48 nouvelles recrues, en compte
environ 100.

Le rapport signale la marche normale
du Homo et Bureau de placement de Davos

dont les recettes ont atteint 27,000 fr.
et les düpenses 25,000 fr. Une dizaine de

soeurs sont occupies dans cette station oil
le s6jour leur fait du bien; quelques-unes
sont des convalescentes.

La caisse dc secours a passe de 6000 fr.
a 27,300 fr. environ, grace ä des dons

divers. Chaque section tient a honneur

d'y verscr quelque chose chaque an-
n6e, et plusieurs soeurs y ont intiiresse
des clients dont quelques-uns ont fait des

versements genereux.
Les cxamens qui oni cu lieu ä Berne

et ä Zurich au printemps et en automne
sont le crible au travers duqucl seuls les

bons dDments peuvent passer avant d'en-
trer dans une des sections. II y a eu 54

candidats, dont 45 ont pass6 l'examen

avec succes en 1919.
Les comptes, avec 4400 fr. aux recettes

et 2000 fr. aux ddpenses, laissent un
benefice de 2400 fr. dont 1000 fr. sont im-
mediatement attribuds ä la caisse de

secours. Les comptes de l'atelicr des

costumes presentent environ 20,000 fr. aux
d6penses comme aux recettes.

En ce qui concerne le port de l'insigne
de l'Allianee, il est d6cidy que — sur le
costume — cet insigne doit etre port6; si

une soeur est diplomiie d'une de nos 6coles

d'infirmieres, el le pout porter simultane-
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ment Fiusigne de l'ecolc et celui tk TAI- j Un the charmant au cours duquel

liance; pas d'insignc sur le costume civil.
|

M'"e Schneider a remercih le president et

L'acquisition de Fiusigne en argent est
;

lui a offert un portrait do M"e I)1 Heer,

obligatoiro pour tout nouveau mombre, I a ete servi ensuite, de sortc que Fassem-

mais les sections peuvent en recouvrer le j blee s'est terininee en unc joyeuse agape,

prix par a comptes durant la premiere annee. i

Infirmiere

Sous co titre, le D* Charles Krafft, de

Lausanne, a publie le travail qu'il a presente au
Congres francais de Chirurgie en 1919. Xous
sommes heureux d'en donner un extrait.:

II fut un temps oft le succes d'uue
intervention chirurgicale paraissait ddpendre
seulement de la science et de Fhabilete
de Fophrateur; qu'on se souvienne des

disarticulations de hanche, faites en quelques

minutes et des operations d'avant la

piriode antiseptique, pour lesquelles Fa-

dresse, le sang-froid du Chirurgien, en

diminuant le nombrc des manipulations,
augmentait les chances de guerison.

Pendant line decade on deux, Finter-
vention rapide fut quelque pen nigligie —
le grand Kocher en est un exemple — parce
que Fantisepsic semblait permettre une

opiration meticuleuse a Fexcfts, par consequent

lente. Ce fut le mirite de Doyen de

rernettre en honneur Fintervention courte,
laquelle correspondait ft la methodc asep-
tique, aprhs que Fon eut reconnu le disa-

vantage ct le danger des antiseptiques
trop largement employes.

Mais Fexistence reconnue des microbes,
en diminuant la responsabilite individuelle
et unique du Chirurgien, etcnd cette
responsabilite sur le materiel de suture, sur
les instruments, sur le pansement, et

sur les aides Or, parmi ces accessoires,
Finfirmiferc occupc certainement une place
importantc. On a ete memc jusqu'ft dire

que le remplacement, dans un hopital, de

la garde d'opirations amenait unc pertur-

t Chirurgie

bation plus grande que le changement du

Chirurgien.

Sa'iirs de charite'.

Durant plusieurs sihcles, les eglises (et

Feglise catholiquc en particulier) out
prepare dans les convents des aides admi-
rables pour les mddccms coinmo pour les

malades, des consolatrices ploines d'espe-

rance et de foi pour les souffranls, les

affliges, les agonisants de toutes conditions:
abnegation, devoucment, purete, piete, ces

qualitds essentielles et seules exigecs alors,
ont ete developpdes, cultivees dans des

institutions qui, ft juste titre, ont fait Fad-

miration de tons, grace ft lour de&intd-

ressement vis-ft-vis dc la clientele des

malheureux.
L'immortel Pasteur est alors survenu

et scs ddcouvcrtes ont transformd les

exigences legitimes des mddccins vis-a-vis
cle lours aides; le devoucment, Foubli de

soi des scours de charite (catholiques ou

protestantes), ne suffisaient plus, une
preparation technique devenait indispensable.
La sceur de charite>> dcvait se

transformer en « garde-malade professionnclle ».

Chacun ne Fa pas compris des Fabord,
de la des malentenclus, des incomprehensions,

des suspicions et de facheux conflits.
Le Chirurgien, mecontent ft bon droit du

manque de preparation speciale de son

personnel, dtait taxe d'anticlerical, ct les

« maisons meres », inquictes ft tort de Fin-
trusion de la science medicale dans leurs
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